
2) Une proposition initiale doit contenir les renseignements prescrits à
l'Annexe 2 et être soumise à l'Organisation. Lorsque l'Organisation reçoit une
proposition, elle la porte à l'attention des Parties, des Membres de
l'Organisation, de l'ONU et de ses institutions spécialisées, des organisations
intergouvernementales ayant conclu des accords avec l'Organisation et des
organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif, et leur en
communique le texte.

3) Le Comité décide si le système antisalissure en question appelle une
étude plus approfondie en se fondant sur la proposition initiale. Si le Comité
décide qu'une plus ample étude est justifiée, il demande à la Partie dont émane
la proposition de lui soumettre une proposition détaillée contenant les
renseignements prescrits à l'Annexe 3, sauf si. ceux-ci figurent déjà dans la
proposition initiale. Si le Comité estime qu'il existe un risque de dommage
grave ou irréversible, l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas être
invoquée pour l'empêcher de décider de procéder à l'évaluation de la
proposition. Le Comité constitue un groupe technique conformément à
l'article 7.

4) Le groupe technique étudie la proposition détaillée ainsi que les
données supplémentaires qui auraient pu être soumises par toute entité intéressée
et, après avoir procédé à une évaluation, indique au Comité si la proposition a
démontré qu'il pouvait exister un risque excessif d'effets défavorables sur des
organismes non ciblés ou sur la santé de l'homme qui justifie un amendement à
l'Annexe 1. A cet égard:

a) l'étude du groupe technique consiste à:

i) évaluer le lien entre le système antisalissure en
question et les effets défavorables connexes qui ont
été observés, soit dans l'environnement ou sur la
santé de l'homme, y compris mais sans s'y limiter,
par la consommation d'aliments d'origine marine
affectés, soit au moyen d'études contrôlées, en se
fondant sur les données décrites à l'Annexe 3 et
toutes autres données pertinentes mises en évidence;

ii) évaluer la réduction du risque potentiel due aux
mesures de contrôle proposées et à toute autre mesure
de contrôle que le groupe technique pourrait
envisager;

iii) examiner les renseignements disponibles sur la
faisabilité technique des mesures de contrôle et le
rapport coût-efficacité de la proposition;


